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Enseignement supérieur et recherche

Appel à candidature
Programme d’échange franco-allemand d’assistants parlementaires stagiaires à Berlin
2022-2023
NOR : ESRS2138348V
avis 
MESRI - DGESIP - DGRI - DAEI B3

Mis en œuvre par le ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, l'Assemblée
nationale, l'Office allemand d'échanges universitaires (DAAD), l'université Humboldt de Berlin et le Deutscher
Bundestag, le programme d'échange franco-allemand d'assistants parlementaires stagiaires (PEAPS) offre à
cinq étudiants français la possibilité d'effectuer un séjour de dix mois à Berlin. Il comporte une période
d'études à l'université Humboldt, puis un programme d'activités au Bundestag comprenant un stage de trois
mois auprès d'un parlementaire allemand. Le PEAPS s'inscrit dans le programme global international du
Bundestag IPS - Internationales Parlaments-Stipendium.

Critères d'éligibilité

être de nationalité française ;
être inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur français ;
être titulaire de la licence ou d'un diplôme de niveau équivalent au moment du dépôt de candidature ;
attester d'une très bonne maîtrise de la langue allemande à l'écrit et à l'oral (niveau recommandé : C1 du
cadre européen commun de référence pour les langues) ;
fournir au minimum une lettre de recommandation ;
avoir séjourné un temps significatif dans un pays germanophone dans le cadre d'études ou de stages ;
avoir de solides connaissances sur le rôle et le fonctionnement des institutions politiques tant allemandes et
françaises qu'européennes, sur l'actualité politique des deux pays, ainsi que sur les relations franco-
allemandes ;
connaître l'essentiel du droit constitutionnel et du droit électoral des deux pays. La lecture d'un ouvrage sur
les systèmes politiques français et allemand est vivement conseillée.

Durée et déroulement du programme 
Le programme se déroulera du 1er octobre 2022 au 31 juillet 2023  :

octobre 2022-février 2023 : période d'études à l'université Humboldt de Berlin ;
mars 2023-juillet 2023 : programme d'activités au Bundestag comprenant un stage de trois mois auprès
d'un parlementaire allemand.

Conditions de séjour
Les stagiaires bénéficient, pour la durée de leur séjour, d'une bourse du DAAD d'un montant mensuel de 500
€ s'ils optent pour le logement qui est mis à leur disposition par l'université, ou de 800 € s'ils se logent par eux-
mêmes.

Modalités de dépôt des candidatures
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Les étudiants intéressés sont invités à saisir leur candidature en ligne sur le site du ministère de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (rubrique Europe et international / Appels à
projet et à candidature) avant le 12 mars 2022 à 23 h 59.
À défaut, et en cas d'impossibilité majeure, ils peuvent demander un formulaire papier à l'adresse suivante :
Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation
DAEI - B3 - Fanny Dufétel-Viste (programme franco-allemand assistants parlementaires stagiaires)
1, rue Descartes
75005 Paris
Ce formulaire dûment rempli devra parvenir à cette adresse le 12 mars 2022 au plus tard.
Au terme d'une première sélection sur dossiers, les candidats retenus seront invités à se présenter à Paris à
un entretien en langue allemande et en langue française devant la commission franco-allemande de sélection
fin avril/début mai 2022.
Les stagiaires retenus seront pris en charge par les autorités allemandes.
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Enseignement supérieur et recherche

Cneser
Sanctions disciplinaires
NOR : ESRS2138300S
décisions du 18-11-2021
MESRI - CNESER

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 5 avril 1993
Dossier enregistré sous le n° 1498
Appel formé par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil académique de
l'université de Caen-Normandie ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du Cneser
statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 18 septembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Caen-Normandie, prononçant l'exclusion de l'établissement pour une durée de
douze mois dont huit mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve, décision immédiatement
exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 5 novembre 2018 par Monsieur XXX, étudiant en master 1 Mécanique à l'université de
Caen-Normandie, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université de Caen-Normandie , ayant été informé de la tenue de cette séance par
lettre recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Monsieur XXX  étant absent ;
Monsieur le président de l'université de Caen-Normandie  étant absent ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Stéphane Leymarie ;
Après que le public s'est retiré ;
Après en avoir délibéré
Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur l'appel de Monsieur XXX :
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 18 septembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Caen-Normandie à l'exclusion de l'établissement pour une durée de douze
mois dont huit mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve ; qu'il est reproché à Monsieur XXX
d'avoir transmis, le 17 juin 2018, à son responsable de formation, un faux certificat médical, ayant pour effet
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de décaler la date de la soutenance orale de son stage de master ; faits qualifiés de fraude pour faux et usage
de faux que reconnaît l'intéressé ;
Considérant qu'au soutien de ses prétentions, Monsieur XXX explique vouloir former appel de la décision car
l'exclusion prononcée l'empêche de valider son année et s'estime dès lors pénalisé ;
Considérant que les explications de Monsieur XXX n'ont pas convaincu les juges d'appel ; que le déféré est
coupable des faits qui lui sont reprochés et qu'il convient dès lors de le sanctionner ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Monsieur XXX est condamné à l'exclusion de l'université de Caen-Normandie pour une durée de
douze mois dont huit mois avec sursis.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université de Caen-Normandie , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à madame la rectrice de l'académie de Caen.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                               
Stéphane Leymarie
Le président
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 20 janvier 1988
Dossier enregistré sous le n° 1503
Appel formé par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil académique de
l'université de Bourgogne ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du Cneser
statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 14 novembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Bourgogne, prononçant l'exclusion de l'établissement pour une durée de deux
ans avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 9 janvier 2019 par Monsieur XXX, étudiant en master 1 Sciences du langage à l'université
de Bourgogne, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université de Bourgogne , ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre
recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Monsieur XXX étant absent ;
Monsieur le président de l'université de Bourgogne , étant absent ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Stéphane Leymarie ;
Après que le public s'est retiré ;
Après en avoir délibéré
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Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur l'appel de Monsieur XXX :
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 14 novembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Bourgogne à l'exclusion de l'établissement pour une durée de deux ans avec
sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve ; qu'il est reproché à Monsieur XXX d'avoir été surpris en
possession de plusieurs feuilles contenant une partie du cours lors de l'examen Didactique de l'écrit ou de
l'oral qui s'est déroulé le 14 mai 2018 ;
Considérant qu'au soutien des prétentions de son appel, Monsieur XXX considère que des preuves qu'il
aurait apportées n'ont pas été prises en compte d'une part, et que la sanction est trop sévère d'autre part ; que
Monsieur XXX reconnait la possession des documents non autorisés mais nie la fraude ; qu'il aurait gardé les
documents par mégarde et inadvertance ; que la décision précise que ces documents étaient posés sur la
table, et non rangés dans ses affaires personnelles ;
Considérant que les explications de Monsieur XXX n'ont pas convaincu les juges d'appel ; que le déféré est
coupable des faits qui lui sont reprochés et qu'il convient dès lors de le sanctionner ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Monsieur XXX est condamné à l'exclusion de l'université de Bourgogne pour une durée de deux ans
avec sursis ;
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à Monsieur le président de l'université de Bourgogne , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à madame la rectrice de l'académie de Dijon.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                                                                                      
Stéphane Leymarie                                                                    
Le président
Mustapha Zidi
 
Affaire : Madame XXX, étudiante née le 27 avril 1999
Dossier enregistré sous le n° 1510
Appel formé par Madame XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil académique de l'université
Paris 13 ;
Le Cneser ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du Cneser
statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Madame XXX le 14 novembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 13, prononçant l'exclusion de l'établissement pour une durée de deux mois
dont un mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve, décision immédiatement exécutoire
nonobstant appel ;
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Vu l'appel formé le 7 février 2019 par Madame XXX, étudiante en première année de DUT Carrières
juridiques à l'université Paris 13, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de
l'établissement ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Madame XXX ayant été informée de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université Paris 13 , ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre
recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Madame XXX  étant absente ;
Monsieur le président de l'université Paris 13  étant absent ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Stéphane Leymarie ;
Après que le public s'est retiré ;
Après en avoir délibéré
Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Madame XXX, régulièrement convoquée, ne s'est pas présentée à l'audience de la
formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'elle n'a pas fait connaître les motifs de
son absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur l'appel de Madame XXX :
Considérant que Madame XXX a été condamnée le 14 novembre 2018 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 13 à une exclusion de l'établissement pour une durée de deux mois dont un
mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve ; qu'il est reproché à Madame XXX d'avoir fraudé par
communication avec une autre étudiante, lors de l'épreuve d'anglais commercial du 28 mai 2018 ; une feuille
de brouillon comportait deux écritures différentes dont l'une reconnue similaire à celle de l'autre étudiante ;
Considérant qu'au soutien de ses prétentions, Madame XXX estime que « la sanction est assez sévère pour
un acte non commis et qui reste basé sur des suspicions... certes, j'ai mentionné certains termes sur mon
brouillon lors de l'examen tels que "J'attends que Maris termine pour recopier sur elle" mais  je n'ai pas
commis de tricherie » ; que  Madame XXX précise par ailleurs avoir reçu deux relevés de notes différents
avec deux moyennes générales différentes ; que son exclusion, ses absences et le zéro infligé à l'épreuve
pénalisent la poursuite de ses études ;
Considérant que les explications de Madame XXX n'ont pas convaincu les juges d'appel ; que la déférée est
coupable des faits qui lui sont reprochés et qu'il convient dès lors de la sanctionner ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Madame XXX est condamnée à l'exclusion de l'établissement pour une durée de deux mois dont un
mois avec sursis.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Madame XXX, à monsieur le président de l'université Paris 13 , à madame la
ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme anonyme, au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera adressée, en outre,
à monsieur le recteur de l'académie de Créteil.
  
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphanie Leymarie
Le président
Mustapha Zidi                                                                                        
 
Affaire : Madame XXX, étudiante née le 1er septembre 1988
Dossier enregistré sous le n° 1529
Appel formé par maître Nasr Azaiez aux intérêts de Madame XXX , d'une décision de la section disciplinaire
du conseil académique de l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes) ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
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Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur Cneser statuant en matière
disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Madame XXX le 28 jenvier 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes), prononçant l'exclusion de
l'établissement pour une durée de deux ans, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 27 mars 2019  par maître Nasr Azaiez aux intérêts de Madame XXX , étudiante en
deuxième année de licence de psychologie  à l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes), de la
décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu la demande de sursis à exécution formée le 27 mars 2019  par maître Nasr Azaiez aux intérêts de Madame
XXX et accordé par le Cneser statuant en matière disciplinaire le 17 juin 2019  ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Madame XXX ayant été informée de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Madame la présidente de l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes)  ayant été informée de la tenue
de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Madame XXX  étant absente ;
Madame la présidente de l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes)  étant absente ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Alain Bretto ;
Après que le public s'est retiré ;
Après en avoir délibéré
Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Madame XXX, régulièrement convoquée, ne s'est pas présentée à l'audience de la
formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'elle n'a pas fait connaître les motifs de
son absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur l'appel de Madame XXX :
Considérant que Madame XXX a été condamnée le 28 janvier 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Paris (anciennement Paris-Descartes) à l'exclusion de l'établissement pour une
durée de deux ans ; qu'il est reproché à Madame XXX d'avoir remis un mémoire dans le cadre de l'UE ITER 3
(initiation aux travaux d'études et de recherches) dans lequel elle aurait copié le travail d'autrui, sans le citer ;
un plagiat avéré à hauteur de 68 % de son mémoire a été retenu ;
Considérant qu'au soutien des prétentions d'appel de sa cliente, maître Nasr Azaiez  indique que Madame
XXX n'avait pas lu la charte anti-plagiat qu'elle a tout de même signée et n'avait pas pris connaissance de son
contenu qui interdit l'utilisation des données tirées d'autres études ou prises sur Internet ; qu'il explique que de
par sa formation initiale, il a été difficile à Madame XXX d'intégrer les cours dispensés en langue française, en
particulier dans certains modules techniques comme les statistiques ; qu'il n'y a pas de module de remise à
niveau pour les étudiants étrangers qui arrivaient en cours de licence et qui n'avaient pas suivi les
enseignement de la première année en France ; que par ailleurs, Madame XXX a connu des problèmes
familiaux et financiers si bien que la somme de ces difficultés s'est traduite par un sentiment de désarroi et a
contraint Madame XXX de travailler dans la précipitation et de tomber dans l'erreur du plagiat qu'elle
reconnait ; qu'enfin, selon maître Nasr Azaiez, la sanction prise paraitrait disproportionnée si bien qu'elle
devrait être annulée ;
Considérant que les explications de Madame XXX et de son conseil n'ont pas convaincu les juges d'appel ;
que la déférée est coupable des faits qui lui sont reprochés et qu'il convient dès lors de la sanctionner ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Madame XXX est condamnée à l'exclusion de l'université de Paris pour une durée de deux ans .
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Madame XXX, à madame la présidente de l'université de Paris
(anciennement Paris-Descartes), à madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche
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et de l'innovation ; copie sera adressée, en outre, à monsieur le recteur de l'académie de Paris.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                    
Stéphane Leymarie
Le président
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 25 septembre 1979
Dossier enregistré sous le n° 1532
Appel formé par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil académique de
l'université de Rennes 1 ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du Cneser
statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 15 mars 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Rennes 1, prononçant l'exclusion de tout établissement d'enseignement
supérieur pour une durée de cinq ans, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 25 mars 2019 par Monsieur XXX, étudiant en doctorat, spécialité informatique, à
l'université de Rennes 1, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université de Rennes 1  ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre
recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Monsieur XXX étant absent ;
Monsieur le président de l'université de Rennes 1  étant absent ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Alain Bretto ;
Après que le public s'est retiré ;
Après en avoir délibéré
Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur l'appel de Monsieur XXX :
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 15 mars 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Rennes 1 à l'exclusion de tout établissement d'enseignement supérieur pour
une durée de cinq ans ; qu'il est reproché à Monsieur XXX d'avoir menacé, insulté et tenté de frapper
Monsieur YYY (étudiant) pendant un cours de judo, le 9 octobre 2018 avant de bousculer Monsieur ZZZ
(enseignant) ; qu'il a ensuite proféré des menaces envers un autre étudiant et craché en direction de ce
dernier ;
Considérant qu'au soutien des prétentions de son appel, Monsieur XXX conteste les témoignages produits
lors de la procédure de première instance ; qu'il communique un courriel provenant de son avocate précisant
que la décision paraît manquer gravement aux principes de base du droit français en ce que son client n'a pas
été en mesure de se défendre compte tenu de son manque de maîtrise de la langue française ;
Considérant que les explications de XXX n'ont pas convaincu les juges d'appel ; que le déféré est coupable
des faits qui lui sont reprochés et qu'il convient dès lors de le sanctionner ;
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Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Monsieur XXX est condamné à l'exclusion de tout établissement d'enseignement supérieur pour une
durée de cinq ans.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université de Rennes 1 , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à monsieur le recteur de l'académie de Rennes.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 1er décembre 1990
Dossier enregistré sous le n° 1534
Appel formé par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil académique de
l'université Paris 13 ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant
le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 29 mars 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 13, prononçant l'exclusion de tout établissement public d'enseignement
supérieur pour une durée d'un an, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 3 mai 2019 par Monsieur XXX, étudiant en deuxième année de licence de droit  à
l'université Paris 13, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu la décision rendue le 2 juillet 2019 par le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche
statuant en matière disciplinaire accordant à Monsieur XXX le bénéfice du sursis à exécution ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université Paris 13  ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre
recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Monsieur XXX étant présent ;
Monsieur le président de l'université Paris 13  étant absent ; 
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Stéphane Leymarie ;
Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications de la partie présente, puis les
conclusions du déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;
Après que cette personne et le public se sont retirés ;
Après en avoir délibéré
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 29 mars 2019 par la section disciplinaire du conseil
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académique de l'université Paris 13 à une exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur
pour une durée d'un an ; qu'il est reproché à Monsieur XXX d'avoir utilisé un stratagème pour obliger madame
le doyen à lui fournir des informations concernant un problème de notes d'examen et plus particulièrement
une intimidation et une menace de diffusion d'un enregistrement fictif des propos dans le cadre d'une
discussion privée tenue entre madame le doyen et la mère de Monsieur XXX ;
Considérant qu'au soutien de ses prétentions, Monsieur XXX explique qu'il a voulu rencontrer la doyenne de
l'UFR de droit, à plusieurs reprises, car son professeur de droit fiscal lui avait baissé une note à la matière
d'oral d'institutions européennes ; que n'y parvenant pas, sa mère a menacé par mail de rendre public un
enregistrement (qui selon Monsieur XXX n'existerait pas) sur les pratiques illégales de l'université ; qu'il
indique que n'étant pas l'auteur des menaces, sa responsabilité ne peut être engagée ; que la section
disciplinaire s'est prononcée tardivement si bien que même s'il avait suivi les cours, il avait été interdit de
passer ses examens de fin d'année ; qu'en conséquence, la sanction serait « anormalement
disproportionnée » ; qu'enfin, l'enregistrement litigieux n'existant pas, ce dernier n'a donc pas pu être divulgué
dans la presse ou sur les réseaux sociaux, si bien qu'il n'y a aucun fait de nature à porter atteinte à l'ordre et
au bon fonctionnement de l'établissement ;
Considérant qu'au cours de l'instruction, Monsieur XXX a transmis une déclaration sur l'honneur signée de
sa mère, Madame YYY, attestant être l'autrice du mail de menaces adressé à la doyenne de l'UFR de droit de
l'université Paris 13 en date du 17 septembre 2018 ; que dans ce dernier mail, Madame YYY reprend
notamment  les  arguments  de  motivation de l'appel tels que cités précédemment, à savoir la date tardive à
laquelle la décision contestée a été prise et qui a empêché son fils de passer ses examens de fin d'année
ainsi que l'aspiration de ce dernier à terminer ses études ;
Considérant qu'au vu des pièces du dossier, il est apparu qu'il n'existe aucun élément permettant de
démontrer que Monsieur XXX a incité sa mère à intervenir ; qu'il a cependant attisé cette tension en utilisant
un enregistrement qu'il était le seul à pouvoir produire ; que dans ces conditions, il convient de sanctionner le
déféré à la hauteur des faits qui lui sont reprochés ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Monsieur XXX est condamné à l'exclusion de l'université Paris 13 pour une durée d'un an avec
sursis.
 
Article 2 -  Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Paris 13 , à madame la
ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme anonyme, au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera adressée, en outre,
à monsieur le recteur de l'académie de Créteil.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 24 décembre 1999
Dossier enregistré sous le n° 1535
Appel formé par maître Wistan Plateaux aux intérêts de Monsieur XXX , d'une décision de la section
disciplinaire du conseil académique de l'université Paris 2 Panthéon-Assas ;
Le Cneser ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
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Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant
le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 17 mai 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 2 Panthéon-Assas, prononçant l'exclusion de l'établissement pour une durée
d'un an dont six mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve, décision immédiatement exécutoire
nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 24 mai 2019 par maître Wistan Plateaux aux intérêts de Monsieur XXX , étudiant en
deuxième année de licence de droit  à l'université Paris 2 Panthéon-Assas, de la décision prise à son encontre
par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université Paris 2 Panthéon-Assas  ayant été informé de la tenue de cette séance
par lettre recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Maître Wistan Plateaux, représentant Monsieur XXX étant présent ;
Monsieur le président de l'université Paris 2 Panthéon-Assas  étant absent ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Alain Bretto ;
Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications de la partie présente, puis les
conclusions du déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;
Après que cette personne et le public se sont retirés ;
Après en avoir délibéré
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 17 mai 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 2 Panthéon-Assas à l'exclusion de l'établissement pour une durée d'un an
dont six mois avec sursis, assortie de l'annulation de l'épreuve ; qu'il est reproché à Monsieur XXX d'avoir
plagié dans le cadre du deuxième exercice d'une épreuve d'anglais du 24 janvier 2019 consistant à rédiger un
« essay » ; que la décision contestée précise qu'aucune fraude n'a été signalée par les surveillants au cours
de l'épreuve ; que lors de la commission d'instruction puis de la formation de jugement, l'intéressé a déclaré
s'être inspiré d'un article rédigé dans la revue « the Economist » qu'il avait lu avant l'épreuve et qu'à aucun
moment, Monsieur XXX n'aurait mentionné cet article comme source dans son « essay » ;
Considérant qu'au soutien des prétentions de son client, maître Wistan Plateaux  au nom de Monsieur XXX
rappelle que ce dernier est un lecteur régulier de la revue « The Economist » ; qu'il a lu un article, la veille
d'une épreuve d'anglais ; que le jour de l'examen, le sujet consistait à discuter de l'article en question, si bien
que l'étudiant n'a pas manqué de développer ses souvenirs de lecture ;
Considérant que maître Wistan Plateaux conteste la décision rendue aux motifs que la formation de
jugement serait irrégulièrement composée, notamment la stricte parité entre les représentants des professeurs
et ceux des usagers n'a pas été respectée ; que la section disciplinaire qui confond plagiat et fraude aurait
commis une erreur de droit car les faits reprochés ne peuvent pas constituer un plagiat ; que les faits litigieux
ne présentent pas de caractère fautif et aucune fraude ne peut être reprochée à Monsieur XXX qui est de
bonne foi ; qu'en conséquence, aucune sanction ne peut être prononcée, la décision doit être annulée et son
client relaxé ;
Considérant que maître Wistan Plateaux demande la condamnation de l'université Paris 2 Panthéon-Assas
au versement d'une somme de 2 000 € au titre de l'article L. 761-1 du Code de justice administrative ;
Considérant qu'au vu des pièces du dossier, il est apparu aux yeux des juges d'appel que le faits reprochés
à Monsieur XXX ne constituent pas un plagiat ; que par ailleurs, la comparaison entre la copie du déféré et
l'article en anglais mentionné ne permet pas d'établir sa culpabilité ; que dans cette affaire, le doute doit
bénéficier à l'accusé et qu'en conséquence rien ne peut être retenu à l'encontre de Monsieur XXX ;
Considérant également qu'il n'y a pas lieu de faire droit à la demande de condamnation de l'université Paris
2 Panthéon-Assas au versement d'une somme de 2 000 € au titre de l'article L. 761-1 du Code de justice
administrative présentée par maître Wistan Plateaux ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Monsieur XXX est relaxé.
 
Article 2 - La demande de condamnation de l'université Paris 2 Panthéon-Assas au titre de l'article L. 761-1 du
Code de justice administrative est rejetée.
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Article 3 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Paris 2 Panthéon-
Assas, à madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous
forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à Monsieur le recteur de l'académie de Paris.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, né le 28 avril 1995
Dossier enregistré sous le n° 1547
Demande de retrait d'appel formée par monsieur le président de l'université Paris-Nanterre  en date du 8
octobre 2021, d'une décision de la section disciplinaire de l'université Paris-Nanterre  ;
Le Cneser ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Vu la décision prise le 20 mai 2019 par la section disciplinaire du conseil académique de l'université Paris-
Nanterre prononçant la relaxe de Monsieur XXX, étudiant en première année de master science politique à
l'université Paris-Nanterre ;
Vu l'appel formé le 8 juillet 2019 par monsieur le président de l'université Paris-Nanterre , de la décision prise à
l'encontre de Monsieur XXX par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu l'acte de désistement d'appel formé le 8 octobre 2021  par monsieur le président de l'université Paris-
Nanterre, de la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Après en avoir délibéré
Considérant que par courrier en date du 8 octobre 2021 , monsieur le président de l'université Paris-Nanterre
s'est désisté de son appel et que rien ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Il est donné acte à monsieur le président de l'université Paris-Nanterre  du désistement de son appel
en date du 8 octobre 2021, de la décision de la section disciplinaire de l'université Paris-Nanterre  prise le 20
mai 2019 à l'encontre de Monsieur XXX.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Paris-Nanterre , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à monsieur le recteur de l'académie de Versailles. 
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
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Affaire : Monsieur XXX, né le 21 décembre 1996
Dossier enregistré sous le n° 1548
Demande de retrait d'appel formée par monsieur le président de l'université Paris-Nanterre  en date du 8
octobre 2021, d'une décision de la section disciplinaire de l'université Paris-Nanterre  ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Vu la décision prise le 20 mai 2019 par la section disciplinaire du conseil académique de l'université Paris-
Nanterre à l'encontre de Monsieur XXX, étudiant en troisième année de licence de sociologie à l'université
Paris-Nanterre, prononçant la relaxe ;
Vu l'appel formé le 8 juillet 2019 par monsieur le président de l'université Paris-Nanterre  de la décision prise à
l'encontre de Monsieur XXX par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu l'acte de désistement d'appel formé le 8 octobre 2021 par monsieur le président de l'université Paris-
Nanterre, de la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Après en avoir délibéré
Considérant que par courrier en date du 8 octobre 2021, monsieur le président de l'université Paris-Nanterre
s'est désisté de son appel et que rien ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Il est donné acte à monsieur le président de l'université Paris-Nanterre  du désistement de son appel
en date du 8 octobre 2021 de la décision de la section disciplinaire de l'université Paris-Nanterre  prise le 20
mai 2019 à l'encontre de Monsieur XXX.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Paris-Nanterre , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à monsieur le recteur de l'académie de Versailles.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, né le 16 février 1999
Dossier enregistré sous le n° 1589
Demande de retrait d'appel formée par maître Marc Geiger aux intérêts de Monsieur XXX  en date du 26
octobre 2021, d'une décision de la section disciplinaire de l'université d'Avignon  ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
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Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 2 septembre 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université d'Avignon, prononçant  l'exclusion de l'établissement pour une durée de trois ans,
décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu l'appel formé le 12 novembre 2019 par maître Marc Geiger aux intérêts de Monsieur XXX , étudiant en
deuxième année de licence d'histoire à l'université d'Avignon, de la décision prise à son encontre par la
section disciplinaire de l'établissement ;
Vu l'acte de désistement d'appel formé le 26 octobre 2021 par maître Marc Geiger aux intérêts de Monsieur
XXX, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Après en avoir délibéré
Considérant que par courrier en date du 26 octobre 2021 , Monsieur XXX s'est désisté de son appel et que
rien ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Il est donné acte à Monsieur XXX du désistement de son appel en date du 26 octobre 2021  de la
décision de la section disciplinaire de l'université d'Avignon prise à son encontre le 02 septembre 2019.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université d'Avignon , à madame
la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme anonyme,
au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera adressée, en
outre, à monsieur le recteur de l'académie d'Aix-Marseille.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 17 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 1er octobre 1975
Dossier enregistré sous le n° 1602
Demande de sursis à exécution formée par maître Balthazar Levy aux intérêts de Monsieur XXX , d'une
décision de la section disciplinaire du conseil académique de l'université Sorbonne-Nouvelle ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire, réuni en formation restreinte en application de l'article R. 232-34
du Code de l'éducation ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;       
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
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national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX le 4 novembre 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Sorbonne-Nouvelle, prononçant l'exclusion définitive de tout établissement public
d'enseignement supérieur, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Vu la demande de sursis à exécution formée le 19 novembre 2019 par maître Balthazar Levy aux intérêts de
Monsieur XXX, étudiant inscrit à la préparation de l'agrégation d'anglais à l'université Sorbonne-Nouvelle, de
la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu la décision rendue le 20 mai 2020 par le Cneser statuant en matière disciplinaire rejetant la demande de
sursis à exécution ;
Vu la décision rendue le 30 juillet 2021 par le Conseil d'État annulant la décision rendue par le Cneser
statuant en matière disciplinaire ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 23 septembre 2021 ;
Monsieur le président de l'université Sorbonne-Nouvelle , ayant été informé de la tenue de cette séance par
lettre recommandée avec avis de réception du 23 septembre 2021 ;
Monsieur XXX et son conseil, maître Balthazar Levy , étant présents ;
Amandine Ériau, représentant monsieur le président de l'université Sorbonne-Nouvelle, étant présente ;
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Stéphane Leymarie ;
Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications des parties, puis les conclusions du
déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;
Après que ces personnes et le public se sont retirés ;
Après en avoir délibéré
Considérant que Monsieur XXX a été condamné le 4 novembre 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Sorbonne-Nouvelle à l'exclusion définitive de tout établissement public
d'enseignement supérieur pour avoir adopté un comportement inapproprié à l'égard de plusieurs étudiantes ;
que le type de relation qu'il a cherché à créer avec elles ne relève pas d'une relation normale s'exerçant entre
étudiants ; que les propos à caractère sexuel qu'il a tenu aux étudiantes ont été de nature à les mettre mal à
l'aise ; qu'il a fait preuve d'une insistance déraisonnée en cherchant à maintenir contact avec les étudiantes
alors qu'elles lui avaient plusieurs fois et sous plusieurs formes manifesté leur volonté qu'il se tienne éloigné
d'elles ; qu'il a envoyé de multiples messages sur un réseau social à l'une des étudiantes alors que celle-ci ne
répondait pas ; que Monsieur XXX a suivi au moins deux étudiantes, l'une dans les transports en commun,
l'autre dans un magasin se trouvant à proximité de l'université ; qu'il est reproché à Monsieur XXX d'avoir
ainsi placé les étudiantes dans une situation intimidante, que son comportement a également été de nature à
mettre en péril leur santé et leur réussite au concours de l'agrégation ; que ce comportement a été jugé
comme ayant troublé le bon fonctionnement de l'établissement ;
Considérant qu'à l'appui de sa demande de sursis à exécution, maître Balthazar Levy  aux intérêts de
Monsieur XXX soutient que la procédure de première instance est irrégulière en raison de la violation du droit
de son client au procès équitable car il n'aurait pas eu le temps de préparer utilement sa défense, car les
dernières pièces ne lui ont été communiquées que la veille de la tenue de la formation de jugement ; que les
membres de la commission d'instruction n'avaient pas l'apparence de l'impartialité ; que la commission
d'instruction n'était composée que de deux membres ; que la secrétaire de séance a participé aux débats de
la séance d'instruction en exprimant son opinion sur le déroulement de la procédure ; qu'un des membres de
la formation de jugement n'apparait pas sur le jugement disciplinaire si bien qu'il subsiste un doute sur la
partialité de la composition de la formation de jugement ; que le secret de l'instruction n'a pas été respecté car
un enseignant déclare dans son témoignage avoir été informé de l'existence d'une procédure avant même que
Monsieur XXX ne soit entendu par la section disciplinaire ; que de nouvelles pièces ont été versées sans que
l'instruction n'ait été rouverte pour en discuter ; que lors de la formation de jugement, Monsieur XXX n'a pas
eu la parole en dernier ;
Considérant que maître Balthazar Levy, aux intérêts de Monsieur XXX, soutient encore que les faits ne sont
corroborés par aucun élément matériel, ni par aucun témoignage valable autre que celui d'une des
plaignantes, Madame YYY ; que les témoignages des plaignantes n'ont aucune valeur probante car ils ont été
préparés par écrit par sept étudiants qui témoignent chacun de choses différentes et alors même que la
commission d'instruction n'a tenu aucun compte des témoignages apportés par Monsieur XXX ; que Monsieur
XXX a été condamné sur des éléments de preuve qui sont faux ; que maître Balthazar Levy soutient enfin que
la sanction est disproportionnée au regard des faits reprochés à Monsieur XXX qui s'est excusé pour la seule
remarque déplacée qu'il avait faite sur l'habillement « sexy » de sa camarade ; que tous ces éléments sont
sérieux et de nature à obtenir le sursis à exécution de la décision contestée ;
Considérant que dans ses observations écrites, monsieur le président de l'université Sorbonne-Nouvelle
considère qu'il n'y a pas eu de vice de forme, notamment que le secret de l'instruction a été respecté ; qu'il

 Bulletin officiel n°2 du 13 janvier 2022

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 17



soutient que si effectivement, un membre de la formation de jugement n'apparait pas dans le jugement, cette
personne a pour autant bien été convoquée, a bien émargé la feuille de présence et a valablement participé
au délibéré ; que la tenue de la commission d'instruction par deux représentants de la section disciplinaire au
lieu de trois s'explique par le fait que le troisième représentant s'est déporté mais qu'en tout état de cause,
cette composition était valable dans la mesure où le quorum était atteint ; que la secrétaire de séance n'est
intervenue en séance qu'afin de clarifier la procédure mais n'est jamais intervenue sur le fond du litige ;
qu'enfin, l'impartialité soulevée n'est pas justifiée et que la communication tardive d'un témoignage n'a pas nui
aux droits de la défense dans la mesure où Monsieur XXX et son conseil ont pu en prendre connaissance et
éventuellement le contester ;
Considérant qu'il ressort de l'instruction des pièces du dossier, notamment du mémoire produit par
l'université Sorbonne-Nouvelle ainsi que des explications fournies au cours de la formation de jugement par le
représentant de cet établissement, que les juges d'appel n'ont pas relevé de manquements en ce qui
concerne la procédure suivie devant la section disciplinaire du conseil académique de l'université Sorbonne
Nouvelle ; que tant la procédure que les droits de la défense ont été respectés ; qu'aucun moyens présentés
dans la requête ne parait sérieux et de nature à justifier l'annulation ou la réformation de la décision attaquée ;
qu'en conséquence, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du Code de l'éducation pour l'octroi d'un sursis
à exécution ne sont donc pas remplies ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Sorbonne-Nouvelle , à
madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera
adressée, en outre, à monsieur le recteur de l'académie de Paris.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
 
Affaire : Madame XXX, née le 31 décembre 1988
Dossier enregistré sous le n° 1616
Demande de retrait d'appel formée par Madame XXX en date du 4 otocbre 2021 , d'une décision de la section
disciplinaire de l'université Paris-Sud ;
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Mustapha Zidi, président
Alain Bretto
Maître de conférences ou personnel assimilé :
Stéphane Leymarie
Étudiant :
Marie Glinel
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7 dans leur rédaction antérieure à l'article
33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, R. 232-23 à R. 232-48, et
R. 811-10 à R. 811-15 dans leur rédaction antérieure au décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la
procédure disciplinaire dans les établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2020-785 du 26 juin 2020 relatif à la procédure disciplinaire dans les établissements publics
d'enseignement supérieur, notamment ses articles 15 et suivants ;
Vu la décision prise à l'encontre de Madame XXX le 21 juin 2019 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris-Sud, prononçant une exclusion de l'établissement pour une durée de deux
ans dont six mois ferme assortie de la nullité de l'épreuve. L'appel est suspensif ;
Vu l'appel formé le 10 juillet 2019 par Madame XXX, étudiante en troisième année de licence Économie et
gestion à l'université Paris-Sud, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de
l'établissement ;
Vu l'acte de désistement d'appel formé le 4 octobre 2021 par Madame XXX, de la décision prise à son

 Bulletin officiel n°2 du 13 janvier 2022

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 18



encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;
Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Après en avoir délibéré
Considérant que par courrier en date du 4 octobre 2021 , Madame XXX s'est désistée de son appel et que
rien ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Il est donné acte à Madame XXX du désistement de son appel en date du 4 octobre 2021 de la
décision de la section disciplinaire de l'université Paris-Sud prise à son encontre le 21 juin 2019.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Madame XXX, à monsieur le président de l'université Paris-Sud , à madame
la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et publiée, sous forme anonyme,
au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; copie sera adressée, en
outre, à monsieur le recteur de l'académie de Versailles.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 18 novembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                   
Stéphane Leymarie
Le président 
Mustapha Zidi
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Enseignement supérieur et recherche

Cneser
Sanctions disciplinaires
NOR : ESRS2138333S
décision du 9-12-2021
MESRI - CNESER

Affaire : Monsieur XXX, professeur des universités, né le 28 décembre 1980
Dossier enregistré sous le n° 1695
Demande de dépaysement formée par l'administrateur provisoire de l'Insa Centre-Val de Loire
Le Cneser statuant en matière disciplinaire ;
Étant présents :
Professeurs des universités ou personnels assimilés :
Monsieur Emmanuel Aubin, président de séance
Jean-Yves Puyo, rapporteur
Jacques Py
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, R. 232-23 à R. 232-48 dans leur
rédaction antérieure à l'article 33 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique, et R. 712-27-1 ;
Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du Cneser
statuant en matière disciplinaire dix jours francs avant le jour fixé pour la délibération ;
Vu la requête de l'administrateur provisoire de l'Insa Centre-Val de Loire  en date du 22 octobre 2021 tendant
au dessaisissement de la section disciplinaire de cet établissement, normalement compétente pour statuer sur
le cas de Monsieur XXX ;
Vu ensemble les pièces du dossier ;
Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 9 novembre 2021 ;
L'administrateur provisoire de l'Insa Centre-Val de Loire  ayant été informé de la tenue de cette séance par
lettre recommandée avec avis de réception du 9 novembre 2021 ;
Monsieur XXX  étant absent et excusé ;
Monsieur l'administrateur provisoire de l' Insa Centre-Val de Loire  étant représenté par Nathalie Boursier,
secrétaire générale adjointe au rectorat de région académique Centre-Val de Loire.
Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction établi par Jean-Yves Puyo ;
Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications de la partie présente.
Après que cette personne et le public se sont retirés ;
Aprés en avoir délibéré
Sur le caractère contradictoire de la procédure :
Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il a fait connaître les motifs de son absence ; que
le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
Sur la demande de dépaysement déposée par l'Administrateur provisoire de l'Insa Centre-Val de Loire :
Considérant que par courrier daté du 22 octobre 2021, monsieur l'administrateur provisoire de l'Insa Centre-
Val de Loire a introduit devant le Cneser statuant en matière disciplinaire, une demande de dessaisissement
de la section disciplinaire de l'Insa Centre-Val de Loire normalement compétente pour connaître le dossier
disciplinaire de Monsieur XXX, professeur des universités et directeur de l'Insa Centre-Val de Loire ; qu'il
expose que Monsieur XXX est poursuivi « [...] au chef d'accusation sexiste dans le cadre de ses fonctions de
directeur de l'Insa. En effet, les faits dont Madame YYY, maître de conférences à l'Insa Centre-Val de Loire,
s'estime avoir été victime sont intervenus entre juillet 2019 et janvier 2020 pourraient relever d'un
comportement inapproprié de nature sexiste au sens de l'article 6bis du titre 1 du statut général de la fonction
publique » ;
Considérant que dans sa demande de dépaysement, monsieur l'administrateur provisoire de l'Insa Centre-
Val de Loire indique qu'il existe un risque réel de partialité de la section disciplinaire saisie et produit le
courrier que lui a adressé la présidente de la section disciplinaire de son établissement qui précise
«  [qu'il]  n'est pas envisageable que la section disciplinaire de notre établissement soit apte à prendre
quelconque décision à l'égard des agissements répréhensibles [imputables à Monsieur XXX] sans partialité et
sans risque de composition complète » ;
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Considérant que Monsieur XXX a écrit pour indiquer « [qu'il] soutient la demande formulée par
l'administrateur provisoire de l'Insa Centre-Val de Loire quant à sa demande de dépaysement » et qu'il
souhaiterait que la décision ne soit pas publiée au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation ;
Considérant que lors de la formation de jugement, Nathalie Boursier rappelle que l'Insa Centre-Val de Loire
est un petit établissement, ce qui rend complexe le jugement de son directeur ; qu'il existe un climat clivant
dans l'établissement ne permettant pas un jugement serein de ce dossier au sein de cet institut ;
Considérant qu'il ressort de l'ensemble de ces éléments qu'un risque de partialité de la section disciplinaire
de l'Insa Centre-Val de Loire n'est pas à exclure et que, pour sécuriser le bon déroulement de la procédure, il
convient dès lors de répondre favorablement à la demande de dépaysement de l'administrateur provisoire de
cet établissement ;
Considérant que le Code de l'éducation rend obligatoire la publication des décisions du Cneser statuant en
matière disciplinaire au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ; que la
demande de Monsieur XXX en ce sens ne peut être accueillie ;
Par ces motifs
Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,
Décide
 
Article 1 - Les poursuites disciplinaires engagées contre Monsieur XXX sont renvoyées devant la section
disciplinaire du conseil académique de l'université de Nantes.
 
Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur l'administrateur provisoire de l' Insa Centre-Val de
Loire, à monsieur le président de la section disciplinaire du conseil académique de Nantes et au président de
cette université, à madame la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et
publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation ; copie sera adressée, en outre, à madame la rectrice de l'académie d'Orléans-Tours.
 
Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 9 décembre 2021 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.
Le secrétaire de séance                                                                                                                                                
Jean-Yves Puyo       
Le président                                                                                          
Monsieur Emmanuel Aubin
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Mouvement du personnel

Nomination
Secrétaire générale de l’académie de Rennes, secrétaire générale de la région
académique Bretagne
NOR : MEND2138699A
arrêté du 21-12-2021
MENJS - DE 1-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 21 décembre 2021,
Marine Lamotte d'Incamps, administratrice civile, est nommée dans l'emploi de secrétaire générale de
l'académie de Rennes (groupe I), secrétaire générale de la région académique Bretagne, pour une période de
quatre ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, comportant une période probatoire d'une durée de six
mois dans les conditions prévues à l'article 13 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif
aux emplois de direction de l'État.
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Mouvement du personnel

Nomination
Secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours, secrétaire général de la région
académique Centre-Val de Loire
NOR : MEND2138714A
arrêté du 21-12-2021
MENJS - DE 1-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports en date du 21 décembre 2021,
Stéphane Le Ray, administrateur civil hors classe, est nommé dans l'emploi de secrétaire général de
l'académie d'Orléans-Tours (groupe I), secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire, pour
une période de quatre ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, comportant une période probatoire
d'une durée de six mois dans les conditions prévues à l'article 13 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre
2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'État.
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Mouvement du personnel

Nomination
Directeur général du Crous de Nantes Pays de la Loire (groupe I)
NOR : ESRD2139044A
arrêté du 23-12-2021
MESRI - DE 1-2

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, en date du 
23 décembre 2021, Hervé Amiard, attaché d'administration de l'État hors classe, est nommé dans l'emploi de
directeur général du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de Nantes Pays de la
Loire (groupe I) pour une première période de quatre ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.
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Mouvement du personnel

Nomination
Médiateur académique
NOR : MENB2138935A
arrêté du 23-12-2021
MENJS - MESRI - Médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 23-10-1 et D. 222-40 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014 ;
arrêté du 3-11-2020 ; arrêté du 13-12-2021

Article 1 - À compter du 1er janvier 2022, Jean-Marie Arrighi est nommé médiateur académique de l'académie
de Corse.
 
Article 2 - La médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur est chargée de l'application
du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.
 
Fait le 23 décembre 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
La médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur,
Catherine Becchetti-Bizot
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Informations générales

Conseils, comités, commissions
Prorogation de la durée du mandat des membres des commissions paritaires
d’établissement de l’université Lyon II, l’université Paris XII, le Conservatoire national des
arts et métiers, l’École nationale supérieure de mécanique et d'aérotechnique de Poitiers
et l’École normale supérieure de Rennes
NOR : ESRH2139020A
arrêté du 10-12-2021
MESRI - DGRH C1-2

Vu Code de l’éducation, notamment article L. 953-6 ; décret n° 99-272 du 6-4-1999 modifié ; consultation du
comité technique de l’université Lyon II du 23-11-2021 ; consultation du comité technique de l’université Paris
XII du 1-10-2021 ; consultation du comité technique du Conservatoire national des arts et métiers du 30-9-
2021 ; consultation du comité technique de l’École nationale supérieure de mécanique et d'aérotechnique de
Poitiers du 23-11-2021 ; consultation du comité technique de l’École normale supérieure de Rennes du 2-12-
2021

Article 1 - Le mandat des membres des commissions paritaires d'établissement des établissements
mentionnés à l'annexe du présent arrêté est prorogé jusqu'au 31 décembre 2022.
 
Article 2 - Le président ou l'administrateur général ou le directeur de chaque établissement mentionné à
l'annexe est chargé de l'exécution du présent arrêté pour la commission paritaire d'établissement le
concernant, qui sera publié au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.
 
Fait le 10 décembre 2021

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont

 

Annexe
- Université Lyon II
- Université Paris XII
- Conservatoire national des arts et métiers
- École nationale supérieure de mécanique et d'aérotechnique de Poitiers 
- École normale supérieure de Rennes
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Informations générales

Conseils, comités, commissions
Nomination au conseil d'administration du Muséum d'histoire naturelle
NOR : ESRR2138916A
arrêté du 17-12-2021
MESRI - DGRI - SPFCO B2

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 17
décembre 2021, Lise Fechner est nommée membre du conseil d'administration du Muséum national d'histoire
naturelle, en qualité de représentante suppléante du ministre chargé de la recherche, en remplacement de
Marie‑Hélène Tusseau‑Vuillemin.
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Informations générales

Avis de vacance
Délégué régional académique adjoint ou déléguée régionale académique adjointe à la
recherche et l'innovation
NOR : ESRR2138894V
avis 
MESRI - DGRI- SITTAR C4

Est déclaré vacant au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, l'emploi de
délégué régional académique adjoint à la recherche et à l'innovation pour la région Grand Est localisé à Nancy
à compter du 1er janvier 2022.
Les missions et l'organisation de la délégation régionale académique sont décrites dans le décret n° 2020-
1555 du 9 décembre 2020. Les principales missions de la délégation Grand Est sont les suivantes :

cohérence des initiatives prises dans la région avec les orientations de la politique nationale de recherche
et d'innovation ;
favoriser les actions des établissements publics ou des organismes relevant du ministère de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation ;
vérifier la réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte pour la détermination du
crédit d'impôt recherche et appréciation des caractères scientifique et technique du projet de recherche
présenté pour la qualification de jeune entreprise innovante ;
mener ou susciter toutes les actions en vue de l'émergence ou du renforcement de pôle de recherche et de
technologie ouverts sur le monde socio-économique ;
développer les actions de valorisation, organiser les transferts de technologies de la recherche publique
vers les entreprises et encourager la diffusion des nouvelles technologies vers les petites et moyennes
entreprises ;
accompagner les initiatives territoriales visant à développer et diffuser la culture scientifique, technique et
industrielle, veiller à leur articulation avec la stratégie nationale, assurer le relais dans la région des actions
mises en œuvre par l'État dans le domaine. 

Le délégué régional académique adjoint exercera ses fonctions sous l'autorité du délégué régional
académique Grand Est. Il sera chargé des relations de proximité dans le périmètre lorrain couvrant les quatre
départements de la Meuse, de la Moselle, de la Meurthe et Moselle et des Vosges avec les partenaires de la
recherche et de l'innovation. Le délégué régional adjoint en poste à Nancy assurera les contacts nécessaires
à la conduite de la politique de recherche et d'innovation avec les établissements d'enseignement supérieur,
de recherche et d'innovation. Dans ce cadre, il pourra représenter le délégué dans différentes instances
comme, par exemple, les conseils d'administration et/ou les commissions de la recherche de certains
établissements et structures de la région.
Pour exercer ces fonctions, le titulaire devra justifier d'une solide expérience professionnelle dans les
domaines de la recherche et de l'innovation, et d'une bonne connaissance des politiques publiques
correspondantes. Il devra appartenir à un corps de la fonction publique de catégorie A, fonctionnaire ou
assimilé, ou être officier ou agent contractuel d'un niveau équivalent. Il sera nommé par la ministre de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour une durée de trois ans, renouvelable une
fois.
Le dossier de candidature sera constitué, d'une part, d'une lettre de motivation qui permette d'apprécier
l'expérience du candidat dans l'administration de la recherche et sa capacité à établir des liens avec le monde
socio-économique et, d'autre part, d'un curriculum vitae détaillé.
Conformément aux dispositions du décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations
régionales académiques à la recherche et à l'innovation, les candidatures doivent être transmises, dans un
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délai d'un mois à compter de la publication du présent avis au Bulletin officiel du ministère chargé de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation :

 soit par courrier aux deux adresses suivantes (la date du cachet de la poste faisant foi) :
 - au recteur de région académique Grand Est (rectorat de région académique Grand Est - 2, rue Philippe de
Gueldres, CO 30013,  - 54035 Nancy Cedex) ;
- et au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, Madame Van - Service de
l'innovation, du transfert de technologie et de l'action régionale - 1, rue Descartes - 75231 Paris Cedex 05
 

soit par messagerie électronique aux adresses suivantes :
 
- ce.recteur-delegue-esri@region-academique-grand-est.fr ;
- ai-huynh.van@recherche.gouv.fr .
 
Tous renseignements sont disponibles au rectorat de région académique Grand Est ( ce.recteur-delegue-
esri@region-academique-grand-est.fr), ou au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation (01 55 55 62 23, ai-huynh.van@recherche.gouv.fr). 
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Informations générales

Avis de vacance
Délégué régional ou déléguée régionale académique à la recherche et l'innovation
NOR : ESRR2138906V
avis 
MESRI - DGRI- SITTAR C4

Est déclaré susceptible d'être vacant au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation, l'emploi de délégué régional académique à la recherche et à l'innovation pour la région Hauts-de-
France à compter du 1er février 2022.
 
Le titulaire de cet emploi sera responsable de la délégation régionale académique à la recherche et à
l'innovation pour la région Hauts-de-France et exercera ses fonctions sous l'autorité du recteur de région
académique, ou par délégation de ce dernier, sous l'autorité du recteur délégué à l'enseignement supérieur, à
la recherche et à l'innovation dans les régions académiques mentionnées à l'article R. 222-16-3, qu'il assistera
dans les domaines de la recherche, de la technologie, de l'innovation et de la culture scientifique, technique et
industrielle dans la région. Le délégué régional académique est placé sous l'autorité fonctionnelle du préfet de
région, dont il est le conseiller en matière de recherche et d'innovation.
 
Pour exercer ces fonctions, le titulaire devra justifier d'une solide expérience professionnelle dans les
domaines de la recherche et de l'innovation, et d'une bonne connaissance des politiques publiques
correspondantes. Il devra appartenir à un corps de la fonction publique de catégorie A, fonctionnaire ou
assimilé, ou être officier ou agent contractuel d'un niveau équivalent. Il sera nommé par la ministre de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour une durée de trois ans, renouvelable une
fois.
 
Le dossier de candidature sera constitué, d'une part, d'une lettre de motivation qui permette d'apprécier
l'expérience du candidat dans l'administration de la recherche et sa capacité à établir des liens avec le monde
socio-économique et, d'autre part, d'un curriculum vitae détaillé.
 
Conformément aux dispositions du décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations
régionales académiques à la recherche et à l'innovation, les candidatures doivent être transmises, dans un
délai de quinze jours à compter de la publication du présent avis au Bulletin officiel du ministère chargé de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, soit par courrier (la date du cachet de la poste
faisant foi) au recteur de région académique Hauts-de-France (rectorat de région académique Hauts-de-
France - 144, rue de Bavay - BP 708 - 59033 Lille Cedex), soit par messagerie électronique aux courriels
mentionnés plus bas.
 
Tous renseignements sont disponibles au rectorat de région académique (03 20 15 62 56, sgra@region-
academique-hauts-de-france.fr) ou au ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation (01 55 55 62 23, ai-huynh.van@recherche.gouv.fr).
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